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Arrêté
approuvant le plan local d’action pour le logement et

l’hébergement des personnes défavorisées

Le préfet de la Haute-Vienne
et le président du conseil départemental,

Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit au logement et 
ses décrets d’application ;

Vu la loi n°99-657 du 29 juillet 1998 modifiée d’orientation relative à la lutte contre les 
exclusions et son décret d’application du 22 octobre 1999 ;

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 modifiée portant engagement national pour le logement ;

Vu la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2009-03 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre les exclusions ;

Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 
notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux fonds de solidarité pour le logement ;

Vu le décret n° 2007-1688 du 29 novembre 2007 relatif aux plans départementaux d’action pour
le logement des personnes défavorisées ;

Vu l’avis favorable du comité responsable du plan du 10 février 2016 ;

Vu l’avis favorable du comité régional de l’habitat et de l’hébergement du 8 novembre 2016 ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture et de M. le directeur général des 
services du conseil départemental,

ARRÊTE

Article 1 : 
Le plan local d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
(PLALHPD) est approuvé.

Article 2 : 
Le présent plan est établi pour une durée de 6 ans jusqu’au 27 novembre 2022.

Article 3 : 
M. le secrétaire général de la préfecture et M. le directeur général des services du conseil 
départemental sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa publication, devant le tribunal administratif de Limoges Elle 
peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de M. le préfet de la Haute-Vienne. Cette démarche interrompt le délai de 
recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

 PRÉFET DE LA
HAUTE-VIENNE
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté modificatif de l'arrêté du 02 octobre 2015 portant

agrément du centre de formation "ASK & GO GLOBIS

FORMATION" en vue d'assurer la formation initiale et

continue des chauffeurs de voitures de transport avec

chauffeur.

Arrêté modificatif de l'arrêté du 02 octobre 2015 portant agrément du centre de formation "ASK &

GO GLOBIS FORMATION" en vue d'assurer la formation initiale et continue des chauffeurs de

voitures de transport avec chauffeur.
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ARTICLE  1er :  L’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  du  02  octobre  2015  est  modifié  comme  suit :
« L’établissement « ASK & GO », représenté par M. Daté DOVI, dont le siège social est situé à LIMOGES (38
rue François Chénieux) est agréé pour assurer la formation initiale et la formation continue des chauffeurs de
voitures  de  transport  avec  chauffeur,  dans  les  locaux  de  formation  situés :  38  rue  François  Chénieux  à
LIMOGES.

ARTICLE 2 : Les autres articles de l’arrêté préfectoral du 02 octobre 2015 restent inchangés. 

ARTICLE 3   : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne et dont copie sera adressée à M. Daté
DOVI, président d’ASK & GO.

Date de signature du document : le 02 décembre 2016
Signature : Benoît D’ARDAILLON, Directeur des Libertés Publiques, Préfecture de la Haute-Vienne
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Article 1  er : M. Jean LASVERGNAS, gérant de la Sarl J.F.L. ECO'ENTREPOT est autorisé à employer du
personnel salarié, tous les dimanches de 2017, dans son établissement situé : route de l'Isle Jourdain - 87320
BUSSIERE POITEVINE.
 
Article 2 : Ces heures de dimanche travaillées seront payées double, ouvriront droit à un repos compensateur et
seront prises en compte pour le calcul d'heures supplémentaires si la durée légale de 35 heures hebdomadaire est
dépassée .
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail  et de l'emploi du Limousin sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l'intéressé, dont copie sera adressée, au sous-préfet de BELLAC – ROCHECHOUART, au maire de
BUSSIERE POITEVINE et au commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Vienne.
 

Date de signature du document : le 30 novembre 2016
Signature : Jérôme DECOURS, Secrétaire général, Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant modification d'une habilitation dans le

domaine funéraire sas maison carreau.

Arrêté portant modification d'une habilitation dans le domaine funéraire sas maison carreau.
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A  rticle 1  er: L’arrêté préfectoral du 07 avril 2014, sus-visé, est complété en son article 1er comme suit : 

« SAS MAISON CARREAU, La Gare de Beynac – 87110 BOSMIE L’AIGUILLE  ,  et  son établissement
secondaire  situé  44 rue  du  Pont  Saint  Martial  -  87000 LIMOGES, représentés par  M.  Damien DOIRAT,
président, sont habilités pour exercer sur l'ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes : 

● transport de corps avant mise en bière et après mise en bière

● organisation des obsèques

● fourniture des housses, des cercueils et leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes     
    cinéraires

● fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, et        
   crémations»

Article 2   : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 07 avril 2014 restent inchangées.

Article 3  :  Le secrétaire général de la préfecture, les maires de Bosmie l’Aiguille et Limoges sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Date de signature du document : le 02 décembre 2016
Signature : Benoît D’ARDAILLON, Directeur des Libertés Publiques, Préfecture de la Haute-Vienne
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